
Politique du Service canadien de la faune concernant la délivrance de
permis d’effarouchement dans le secteur de l’aquaculture1

(Politique en vigueur le 1er septembre 2000)

Contexte

Les opérations d’aquaculture produisent souvent des interactions avec les
oiseaux migrateurs lesquelles sont généralement perçues comme négatives par
l’industrie. La plupart des préoccupations des aquaculteurs ont trait à la
déprédation de leurs stocks ou à la capture des stocks qui se trouvent dans leurs
installations et aux ressources nécessaires visant à réduire au minimum ces
pertes. Ce sont des coûts qui viennent souvent s’ajouter à ceux du
fonctionnement de l’entreprise.

Le Service canadien de la faune (SCF), responsable de la gestion des oiseaux
migrateurs au Canada, estime que de nombreuses exploitations aquacoles ont
des effets nuisibles sur les oiseaux migrateurs. Ces effets incluent la perte
d’habitats essentiels utilisés par les oiseaux migrateurs et l’accroissement de
l’activité humaine dans ces habitats. Voici certains des problèmes en présence :

• Les activités aquacoles actuelles et les interactions négatives accrues
finissent par exclure les oiseaux migrateurs d’anciens habitats qui leur étaient
essentiels.

 
• Les pressions de plus en plus lourdes dont l’on s’attend de la part de

l’industrie, notamment :
• la perte d’habitats de nidification et la perturbation des oiseaux

 nicheurs;
• des changements à la répartition, à l’abondance et à la condition

physique des oiseaux, parce que les exploitations aquacoles modifient
la quantité de nourriture à la disposition de ces oiseaux;

• la pollution des substrats se trouvant en-dessous ou tout près des
installations d’aquaculture, qui modifie la quantité de nourriture
disponible et la qualité de l’habitat des oiseaux.

Il s’impose donc d’intensifier la collaboration entre l’organisme responsable de la
gestion des oiseaux migrateurs (le SCF), le secteur de l’aquaculture et les autres
organes de réglementation concernant l’aquaculture, afin de réduire au minimum
les interactions négatives. Quoi qu’il en soit, l’expansion grandissante de
l’industrie de l’aquaculture entraînera une demande accrue de permis
d’effarouchement délivrés par le SCF. Étant donné que le mandat du SCF et la
fonction première du Règlement sur les oiseaux migrateurs sont de conserver et
de protéger ces oiseaux, ce qui comprend la réduction au minimum de toute
perturbation, il faut mettre en place une politique visant la délivrance de ces
permis.



Des consultations avec le SCF au sujet des sites et des activités d’aquaculture
proposés devraient permettre de diminuer à la fois les interactions éventuelles
entre l’aquaculture et les oiseaux migrateurs et la nécessité de délivrer des
permis d’effarouchement. Il est inévitable, cependant, que l’aquaculture produira
des changements dans les écosystèmes des côtes et de l’intérieur, et que ces
changements auront des répercussions sur les oiseaux migrateurs. Le SCF se
fondera sur les meilleures bases scientifiques possibles pour aider à choisir les
sites d’aquaculture et pour déterminer les mesures de dissuasion propres à
réduire au minimum les effets nuisibles sur les oiseaux migrateurs et sur les
exploitations aquacoles. Dans certains cas, lorsqu’il faut des recherches et des
contrôles plus poussés, le SCF fournira sur demande, avis et conseils à
l’industrie et aux organismes  gouvernementaux de réglementation pour la
cueillette des renseignements nécessaires2.

Politique générale

Si le SCF s’est donné la présente politique sur la délivrance de permis
d’effarouchement, c’est dans le but de limiter le plus possible les effets négatifs
sur les oiseaux migrateurs tout en protégeant les exploitations aquacoles contre
la déprédation des stocks de poissons. Les décisions concernant l’emplacement,
la taille et les activités d’aquaculture doivent se prendre dans un contexte
d’écosystème et tenir compte des préoccupations globales au sujet de l’intégrité
des eaux côtières et des eaux douces et aussi dans un souci de développement
durable. Par conséquent, la politique du SCF se fonde sur la prémisse selon
laquelle une exploitation aquacole devrait se situer dans une zone connue
comme ne supportant pas d’espèces préoccupantes3 ni un grand nombre
d’oiseaux aquatiques, à quelque moment que ce soit de leur cycle de vie.

Politique propre aux permis d’effarouchement

1)  Le SCF ne délivrera pas de permis d’abattre des oiseaux migrateurs dans le
but de protéger les exploitations d’aquaculture.

2)  Le SCF pourra émettre des permis d’effarouchement seulement si toutes les
conditions suivantes sont remplies, selon la date d’établissement du site :

     a) Sites établis le 1er janvier 2001 ou après

les interactions éventuelles de l’aquaculture et des oiseaux migrateurs ont
été prises en considération pendant la planification du projet et le SCF est
satisfait que des stratégies d’évitement adéquates ont été incorporées à
la planification de l’emplacement et des opérations;



au moment de la demande de permis d’effarouchement, l’aquaculteur
fonctionne en respectant le modèle d’emplacement et d’opérations
approuvé;

au moment de la demande de permis d’effarouchement, l’aquaculteur a
prouvé au SCF qu’il utilise présentement ou aurait bientôt recours à des
techniques efficaces contre la déprédation4;

des permis d’effarouchement peuvent être délivrés, dans le respect des
limites prévues selon les lois provinciales et les règlements municipaux
concernant la décharge d’armes à feu. Le permis exigera obligatoirement
l’utilisation de la grenaille non toxique ou de cartouches détonnantes.

b)  Sites établis avant le 1er janiver 2001

au moment de la demande de permis d’effarouchement, l’aquaculteur a
prouvé au SCF qu’il avait déjà ou aurait bientôt recours à des techniques
efficaces contre la déprédation4;

des permis d’effarouchement peuvent être délivrés, dans le respect des
limites prévues selon les lois provinciales et les règlements municipaux
concernant la décharge d’armes à feu. Le permis exigera obligatoirement
l’utilisation de la grenaille non toxique ou de cartouches détonnantes.

Remarque : [Même si, en principe, le permis d’effarouchement n’est pas
obligatoire pour les techniques qui font appel à l’effarouchement ou qui ne
nécessitent pas l’utilisation d’armes à feu ou d’aéronefs (par exemple, les
effaroucheurs acoustiques tels que les canons au propane), les
aquaculteurs sont fortement incités à consulter le SCF avant de recourir à
toute technique d’effarouchement].

***************************************
1 Aux termes de la présente politique, aquaculture veut dire à la fois la
maréculture en milieu marin ou estuarien et l’aquaculture d’eau douce, ce qui
comprend la pisciculture et l’élevage de truites en étang.

2 En ce qui touche la planification à long terme et à grande échelle, les
renseignements suivants pourraient s’avérer importants : résultats de plusieurs
années de surveillance; conception expérimentale convenable (p. ex. contrôles,
échantillons de taille suffisante, hypothèses précises à vérifier); superficie
suffisante; dénombrements et estimations de la population; études de
comportement (p. ex. comment des espèces différentes et des populations de
ratio âge-sexe différent réagissent-elles aux opérations et à l’effarouchement,
l’effet sur les budgets d’activités, les changements qui adviennent aux lieux
d’alimentation); etc.



3 Les « espèces préoccupantes » sont celles qui démontrent un faible nombre
d’individus, des tendances de population décroissante, des régions de
concentration, des aires de répartition limitées ou toute autre caractéristique qui
donnerait priorité à leur conservation.

4 Au moment de l’élaboration de la présente politique, les techniques efficaces
contre la déprédation comprennent, sans s’y limiter, le recours à de l’équipement
spécialisé tel une double épaisseur de tissu à l’essai dans les cultures de
moules, l’utilisation de zones d’engraissement concentrées jusqu’à ce que les
stocks d’aquaculture aient atteint une taille à laquelle ils sont moins vulnérables,
et l’échelonnement des activités de façon à éviter l’interaction avec les oiseaux.
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